
 

Réponse du Groupe M6 
à la consultation publique de l’ARCEP 

sur le projet de décision concernant la régulation du marché de gros  
des services de diffusion audiovisuelle hertzienne terrestre 

 

 
 
Pour cette nouvelle consultation publique portant sur la régulation du marché de gros de la diffusion 
hertzienne terrestre de programmes audiovisuels pour le cycle 2012-2015, le Groupe M6 souhaite 
porter à la connaissance de l’ARCEP les éléments suivants.  
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- Selon le calendrier prévisionnel établi par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, les deux multiplex 

R7 et R8 devront être déployés avant la fin 2014 (et non pas 2012). 
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- La mesure visant à ne plus imposer à TDF la fourniture de l’offre de « DiffHF-TNT » ne peut 

s’appliquer que si la liste des « sites où les caractéristiques des pylônes de TDF rendent possible 
l’installation d’un système antennaire alternatif dans des conditions respectant les principes 
d’efficacité, de non-discrimination et de concurrence effective et loyale » est établie de façon 
consensuelle entre tous les diffuseurs. A cette fin, la liste doit être publiée par l’ARCEP et non par 
TDF. 
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- Nous réitérons notre demande que, sur les sites non répliqués à ce jour, qu’ils soient réplicables ou 

non, l’offre tarifaire d’hébergement TNT de TDF soit orientée vers les coûts afin de favoriser le 
déploiement de systèmes antennaires alternatifs. 
 
 

- Il nous semble étonnant d’avoir à nous prononcer sur un projet de décision, dont le principal pilier, 
à savoir l’encadrement tarifaire de TDF, fait l’objet d’une annexe qui n’est pas encore publiée 
(Annexe 3).  
 

En particulier, nous souhaitons savoir si cette annexe intégrera nos précédentes demandes : 
 

o introduction d’une flexibilité en matière de durée de contractualisation entre les 
acteurs. TDF doit être en mesure de proposer des prestations dont la durée est 
comprise entre 1 et 5 ans (voire 10 ans dans certains cas), en fonction des besoins des 
différents acteurs ; 
 

o offre tarifaire d’hébergement TNT de TDF qui doit être désormais construite site à site 
(les tarifs ne devant plus être fixés par typologie). 
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